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PROCÈS-VERBAL 

 
Procès-verbal de la réunion du conseil d’établissement de l’école du Mistral, tenue le 
lundi 6 mars, à 19 h via TEAMS. 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 

 
 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
 

École du Mistral 
 

254 avenue Ross · Mont-Joli, G5H 3M4 · 418-775-7206 · Télécopie : 418-775-1215 

LES REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS DES PARENTS : 

Madame Jessie Tremblay 

Monsieur Yvan Bérubé 

Monsieur Sylvain Gagné 

Monsieur Sébastien Leblanc 

Absences: 

Madame Katia Parent 

Madame Louise Langelier 

 

 

LES REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL ENSEIGNANT : 
Madame Maude-Isabelle Gagnon-Tremblay 

Monsieur Berthier Francoeur 

Monsieur Alexandre Lavoie 

Monsieur Jonathan Proulx 
 

 

LA REPRÉSENTANTE DU PERSONNEL PROFESSIONNEL : 
Madame Josée Létourneau 
 

 

 

LA REPRÉSENTANTE DU PERSONNEL DE SOUTIEN : 

Madame Julie Dubé  

LES REPRÉSENTANTES DES ÉLÈVES : 

Madame Blanche Desgagnés 
Monsieur William Bérubé 

 

LES REPRÉSENTANTES DE LA COMMUNAUTÉ : 

Madame Karine Tanguay Monsieur Francis Thibeault 

LE REPRÉSENTANT DE LA DIRECTION : 

Madame Christine Marquis 
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2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Monsieur Alexandre Lavoie, appuyé par madame Josée Létourneau, propose l’adoption 
de l’ordre du jour. 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

Madame Blanche Desgagnés, appuyée par madame Maude-Isabelle Gagnon-Tremblay, 
propose l’adoption du procès-verbal. 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 

Aucun suivi. 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS (POUR LE PUBLIC) 

Aucun public. 

6. FORMATION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Madame Christine Marquis demande si le fonctionnement actuel de la formation (par des 
petites capsules pendant les réunions du conseil) nous convient. Messieurs Lavoie et 
Gagné affirment que ce moyen de formation leur convient parfaitement. Elle informe les 
membres qu’un sondage est en cours pour connaître les modalités de formation dans les 
milieux.  L’information sera transmise. 

7. ACTIVITÉS ÉDUCATIVES NÉCESSITANT UN CHANGEMENT À L’HORAIRE OU UN 
DÉPLACEMENT À L’EXTÉRIEUR (LIP, ART. 87) 

Monsieur William Bérubé, appuyé par monsieur Jonathan Proulx, propose l’approbation 
des activités suivantes :  
 
Explo-Cégep; 
Initiation à la plongée sous-marine; 
Élève d’un jour au CFRN; 
Olympiade Réussite-Jeunesse; 
Présentation de la Caravane de la Récupération; 
Implication citoyenne. 

8. DONS, SUBVENTION — LEVÉES DE FONDS 

Voir tableau en annexe. 

9. INFORMATION 

DE LA PRÉSIDENCE 
 

Aucune information. 
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DU GOUVERNEMENT ÉTUDIANT 
 
Monsieur William Bérubé fait un retour sur les activités ayant eu lieu depuis la dernière 
réunion, et nous parle de celles à venir. 
 
 
DE LA DIRECTION 
 
Soulignement de la semaine du civisme, la semaine du 13 mars; 
 
Madame Marquis a reçu des commentaires hyper positifs de la part des visiteurs 
concernant le Défi Mistral; 
 
Semaine de la persévérance scolaire a eu lieu en février; 
 
Spectacle de l’équipe-école qui aura lieu le 5 avril en soirée; 
 
Retour sur les rencontres de bulletin et des rencontres personnalisées à venir pour les 
élèves avec des besoins. 
 
       
DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Monsieur Sylvain Gagné fait un résumé de la dernière réunion du comité, voir le résumé 
envoyé par celui-ci. Prochaine réunion le 21 mars à Rimouski. 

 
DE LA TRÉSORERIE 
 
Aucune information. 
  
APM (Agence de presse du Mistral) 
 
Sur la page Facebook se retrouvent plusieurs informations en lien avec les activités 
nommées par madame Marquis. 
 
Petits reportages avec les enseignants ciblés des choix de cours de secondaire 4 ont été 
faits afin d’aider les indécis à faire leur choix. 

10. CORRESPONDANCE 

Aucune correspondance. 

11. DIVERS 

Monsieur Alexandre Lavoie demande à savoir quand sera la conférence de presse 
concernant le terrain synthétique. Madame Marquis nous informe que pour le moment, 
celle-ci est sur la glace, compte tenu les informations déjà sorties de la part de la ville de 
Mont-Joli. 
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12. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 

La prochaine réunion aura lieu le 1er mai à 19 h. 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Monsieur Alexandre Lavoie, appuyé par monsieur Sylvain Gagné, propose la levée de 
l’assemblée à 19 h 50. 
 


